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Conséquences de l'absence de recyclage des diplômes BEES
Question écrite n° 6347

Texte de la question

M. Marc Chavent attire l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur la
situation des titulaires de l'ancien brevet d'État d'éducateur sportif (BEES), confrontés à une perte de
reconnaissance professionnelle de leur diplôme en raison de l'absence de recyclage avant les échéances
réglementaires. Le BEES, dans ses différents degrés, a longtemps constitué le diplôme d'État de référence pour
l'encadrement sportif à titre professionnel, avant d'être progressivement remplacé par les diplômes d'État de la
jeunesse, de l'éducation populaire et du sport (BPJEPS, DEJEPS, DESJEPS). Le maintien de la validité
professionnelle du BEES est conditionné à un recyclage périodique. Une disposition transitoire a fixé une date
limite pour effectuer ce premier recyclage : le 31 décembre 2022 pour les titulaires ayant obtenu leur diplôme
après le 1er janvier 2000 et le 31 décembre 2020 pour ceux l'ayant obtenu avant cette date. À défaut de
recyclage dans ces délais, les titulaires perdent la possibilité d'exercer professionnellement, bien que leur
diplôme demeure acquis à vie. Si des campagnes d'information ont été menées par les fédérations et
organismes de formation, certains éducateurs expérimentés, encore en activité, n'ont pas été pleinement
informés des conséquences de cette échéance. Cette situation a pu entraîner l'exclusion automatique de
professionnels engagés dans la vie associative ou dans des démarches de validation des acquis de l'expérience
(VAE), même si, pour certaines disciplines, la VAE ne permet pas de régulariser la situation vis-à-vis du
recyclage. Il souhaite donc savoir si le Gouvernement envisage un traitement au cas par cas des situations des
encadrants n'ayant pu effectuer leur recyclage à temps, ou s'il prévoit toute autre mesure visant à garantir un
traitement plus équitable et proportionné de ces situations, dans le respect de la réglementation et des
spécificités de chaque discipline.
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